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D I S T R I C T     M A R I T I M E 
 

 

 

 

 

 

 

C.R de la réunion  District  

du 23 octobre 2017 

au club ABL 

 

 

 Clubs présents : ABL. ABB. ABGS. LBC. SMPSD. USG. USD. St POL. 

  

 Club absent excusé : FMOC 

 

Club absent : ADJM 

 

 Membres présents: RL. MT. BL. CB. CW. LA. OP. 

 

 Membres Excusés: PL. JCE. 

 

1. Mot du Président. 
Le Président adresse  un grand merci club de LOON – PLAGE ABL de nous recevoir une 2éme  

fois de suite.  

 

Les  pensées du Président iront à Michel qui vient de perdre sa belle mère, nous lui présentons 

toutes nos sincères condoléances, les obsèques auront lieu mardi 24 à Hondschoote. 

 

Notre ami Paul souhaite faire une pause jusqu'à l’AG, il se sent très fatigué. Le Président  lui a dit 

qu’il n’y avait aucun problème. 

 

Par contre le Président n’est pas très content de certains clubs, comme il l’avait dis et il le redit, il y 

a des clubs qui ne lisent ou à moitié les CR (la preuve, lors de la réunion des concours ouvert à 

tous) il y avait que 5 clubs sur 10 ou plutôt 9 car le FMOC va nous quitter. 
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2. Approbation du CR du 25/09/2017. 
Adopté à l’unanimité. 

 

3. CR de la réunion du CDN du 07/09/17. 

Le Président a passé la parole aux membres du CDN, car il n’a pas pu s’y rendre. 

Il n’y a rien eu de spécial, que des affaires courantes. 

 

4. CR de la réunion de la Commission Sportive du CDN du 21/10. 
AB : Arnaud nous demande d’envoyer pour tout ce qui concerne les résultats et autres sur sa boite 

mail qui est la suivante : a.boutelier5903624@gmail.com. 

Il signale que le CR de la réunion doit être entériné lors de la prochaine réunion du CDN qui est le 

04/11. 

 

5. Licences. 
Le Président vous a remis l’attestation médicale qu’il faut remettre à chaque licencié (e) (sauf  les 

nouveaux licenciés (es), attestation médicale OBLIGATOIRE) et de lui  remettre avec les 

demandes de licences. La feuille « QS – SPORTS » doit être gardé par le licencié (ou au club). 

 

   

6. Calendrier, ouverts à tous + 50 ans et plus pour 2018. 
Distribution des calendriers 

Questions pour 2018 : Concernant le RB qui aura lieu à l’ABL le 3
ème

 week-end du mois d’octobre 

et repousser au 4
ème

 week-end (suite à la bonne remarque d’AB) il y a des rencontres CDC  1 & 2 

le 3
ème

 week-end. 

Ensuite JCE nous a fait remarquer que le 4
ème

 WE avait lieu le CDC-J 

Alors que faire ? Le Président nous donne une solution le 3
ème

 samedi, nous faisons les féminines et 

jeunes et le 4
ème

 dimanche les juniors et seniors ??? 

En ce qui concerne le RB la commission sportive va se réunir et donnera une réponse début 2018. 

Une remarque de l’USD : tous les clubs donnent pour le RB pourquoi ce n’est pas redistribuer ? 

Réponse : nous ne savons pas d’avance le nombre d’équipes qui seront présentes sur les 2 

journées et surtout sur la journée féminine et jeune. 

Dés 2018 tout sera distribué  en totalité sur les 2 jours. 

Le Président demande à la commission sportive de se pencher sérieusement sur le sujet du R.B, il 

faut trouver des solutions. 

 

 

7. Résultat du R.B 2017 : 
Samedi 21 octobre : 14 équipes féminines 

Résultats : 1
ère

 Alexandra TEITEN & Sabrina MAILLOT SMPSD 

     2
ème

 Stéphanie GRISOLET & Ingrid ABGS 

     3
ème

 Delphine & Aurélie ANGIER FMOC 

 

En jeunes il y a eu 1 équipe benjamin, 1 minime et 4 cadets. 

Résultats : Benjamin : Allan ALBA & Maxime CAENES SMPSD 

     Minime : Eva & Emma LEMAIRE ABGS 

     Cadet :  Célia KADRI & Océane SANTY ABGS 

 

Dimanche 22 octobre : 34 équipes inscrites 

Résultats : Nous avons eu un problème informatique, impossible de relire le fichier. Bernard 

LEUCHART verra avec Didier SMITT. 

mailto:a.boutelier5903624@gmail.com
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Laurent A signale que les femmes doivent jouer en deux concours. 

Le président a ressorti le texte de la réunion de la commission sportive qui dit que pour les femmes 

le concours sera en 4 parties. Donc il a appliqué ce règlement. C’est surement une erreur mais c’est 

le texte qui était noté. 

 

 

8. Trésorerie. 
Bernard Le nous fait le point sur les affiliations, R.B et Redevance des concours et redevances pour 

la commission des jeunes. 

Manque les contributions de : LBC 30€ pour les jeunes et 12€ pour le départemental soit 

42€. 

ABL 142€ et FMOC 12€ 

 

9. Coupe de France des clubs. 
Le SMPSD reçoit Compiègne (60). Le 12 novembre à 14h 

L’USD se déplace à Vitry le François (51). Le 12 novembre à 14h 

 

10. CDC3. 
Le Président vous a transmis les résultats de la CDC-V et CDC3 poule 1 et 2. 

Donc le 1
er
 en CDC-V est l’ABGS monte en CDC2 

En CDC3 poule 1 : ABL monte en CDC2 

  Poule 2 : USD monte en CDC2 

 

11. Finale CDC-J à Bruay le 14 octobre 
En Benjamin / Minime : le district perd en finale. 

En Cadet / Juniors : le District fini  3
ème

. 

 

12. Fonctionnaires arbitres. 
Cette formation aura lieu le 28/10 au boulodrome de Saint Pol sur Mer de 09H00 à 12H00-12H30. 

(Étant donné qu’il y a des rencontres CDC1 et 2). 

Le Président attend toujours la candidature de l’ABL. Nous serons 12 candidats,  il espère que tout 

le monde sera présent. 

Il demande à HD de prévoir le nombre de chaises et tables pour les Stagiaires. 

 

13. Parole aux Présidents de Commission 
Sportive & Féminine :  

CB : réunion avec les sociétés carnavalesques le mercredi 15 novembre à 18h30 au SMPSD 

Pour ce concours il y aura : 1 licencié – 1snustre – 1 pinch. 

Sondage pour le concours RB Féminin : 10 pour en 4 parties et 19 concours par poules. 

 

Challenge :  

JCE : Excusé 

Jeunes :  

JCE : Le Président rappelle  la réception au club ABGS ce mercredi 25 octobre à 18h30 

 

Arbitrage :  

OP : fonctionnaires arbitres Octavie espère que tous les candidats seront présents. 
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14. Trophée de l’amitié. 

Pour les inscriptions et les repas au plus tard le 10 novembre. 

 

15. Documents remis. 
 * Attestation Questionnaire médical. 

 * Questionnaire de santé « QS – SPORT » 

 * Calendrier du D.M. 

 * Calendrier des concours ouvert à tous et + 50 ans. 

 * Inscriptions trophée de l’amitié 

 

16. Questions diverses. 
RL : Je ne pourrais pas arbitrer à la CDC2 le 18/11, c’est le concours du District. 

 

USG : pour les CDC est ce que les fonctionnaires arbitres ont une tenue à respecter ? 

Réponse : non mais il faut qu’ils portent leur badge. 

 

USD : organise son LOTO annuel à la Salle Paul Machy ROSENDAEL 

 

 

 

 

Prochaine réunion le 21 novembre 2017 

Au club ABGS 
 

 

 
LE SECRETAIRE GENERAL 

MICHEL TRUYEN 

 


